


Actualisation du règlement intérieur
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De nouveaux textes législatifs et règlementaires à prendre en considération

• Décret n° 2023-812 du 21 août 2023 modifiant le taux de prise en charge partielle du 
prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les 
agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail ;

• Décret n° 2023-825 du 25 août 2023 portant diverses dispositions relatives au congé 
de présence parentale et au congé de proche aidant dans la fonction publique ;

• Arrêté du 24 novembre 2023 fixant les montants des jours indemnisés dans le cadre 
du compte épargne-temps (CET) ;
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De nouvelles mesures délibérées par la MEL qui impactent le règlement intérieur, notamment :

• Délibération n°23-C-0053 du 10 février 2023 relatives aux modalités d'organisation du 
temps de travail pour les agents en accroissement temporaire ou saisonnier d'activité 
affectés à certains sites de la MEL - Cycle spécifique ;

• Délibération n°23-C-0215 du 30 juin 2023 portant sur les ajustements aux modalités
d'organisation du temps de travail pour les agents en cycle spécifiques - Pole
Développement Territorial et Social - Direction des Sports - Service Stadium -
modification de la délibération n°22-C-0051 du 25 février 2022 ;

• Délibération n°23-C-0457 du 15 décembre 2023 portant ajustements des modalités de 
télétravail ;

• Délibération n°23-C-0466 du 15 décembre 2023 portant sur l’évolution du forfait 
mobilité durable (FMD).
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Principaux impacts sur le règlement intérieur

- Actualisation des règles relatives à l'exercice du télétravail à la MEL ;

- Ajout du règlement des astreintes des personnels du service Stadium ;

- Actualisation des montants forfaitaires de monétisation des jours de CET ;

- Clarification des procédures internes relatives aux congés maladie ;

- Actualisation des dispositions relatives au congé de présence parentale et au congé de proche 
aidant ;

- Modification du régime et des modalités des autorisations spéciales d'absence ;

- Actualisation des règles relatives au montant de prise en charge des frais domicile-travail en 
transport en commun et modification des modalités liées au forfait mobilités durable ;

- Mise en conformité du règlement intérieur avec le Règlement général sur la protection des 
données (RGPD). 




